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Ainsi, l'arrêté querellé est
abrogé. En attendant la pu-
blication de cet autre ar-
rêté, la requête de l'Umeg
a été déboutée par le
Cour constitutionnelle au
motif que celle-ci est sans
objet. Pour l'heure, les mon-
tants des droits ont été fixés
cette fois-ci par les respon-
sables d'établissements,
puis revus à la baisse. Les
étudiants, par la voix du
président de l'Umeg, disent
toutefois ne pas approuver
cette nouvelle décision qui
maintient les frais à la
hausse. 

LA question de la haussedes droits universitairescontinue de faire du gra-buge dans le monde del'enseignement supérieur.Désormais les élèves etétudiants des universitéset grandes écoles paieront35 mille francs en licence,60 mille en master et 80mille en doctorat. Cesmontants étaient initiale-ment fixés à 50, 75 et 100mille francs. Ces nouveauxmontants sont fixés pardécision des responsablesd'établissements. En effet, après avoir an-

nulé l'arrêté pris par sonprédécesseur et augmen-tant les droits universi-taires, Guy BertrandMapangou a voulu rectifierle tir, ce avant la décisionde la Cour constitution-nelle. Il a tenu ainsi à rap-peler que le devoir quiconsiste à fixer des droitsuniversitaires incombe en-tièrement aux responsa-bles et non au ministre

comme cela a été fait. Unresponsable de ce départe-ment ministériel lui em-boîte le pas à ce propos:'"au regard de l'article 13
de la loi, ce n'est pas au mi-
nistre de décider de l'aug-
mentation des droits
universitaires. C'est chaque
établissement ou université
qui fixe le montant des
droits. La loi dit que cette
responsabilité incombe aux

responsables. Ils font des
propositions et le ministre
ne fait qu'approuver. Or là
le ministre a pris un arrêté
pour fixer les montants.
(...).”La décision annonçant lesnouveaux barèmes astoppé la procédure lancéepar l'Union des mutuellesestudiantines du Gabon(Umeg) dont la requête estdésormais sans objet et a

donc été déboutée.  “Alors
que la Cour était en train
d'examiner la saisine de
l'Umeg, le ministre a rapi-
dement corrigé l'erreur de
son prédécesseur. C'est
pourquoi la saisine de
l'Umeg a été qualifiée de
sans objet. Ce d'autant plus
que ce qu'ils contestaient a
été révisé entre temps”, ex-plique le SG.Il a donc été demandé aux

responsables d'établisse-ments de fixer des tauxconformément aux dispo-sitions du nouvel arrêté. Cequi a été fait avec une lé-gère baisse des montantsinitiaux. Le responsable de l'Umegprécise toutefois que cettedécision n'a pas été priseen concertation avec lesétudiants. “Il aurait été
souhaitable qu'on nous
consulte avant de décider
de ces montants. Il y a d'ail-
leurs un chef d'établisse-
ment qui dit avoir reçu un
document qu'on lui a de-
mandé de signer. On sait
que ces montants ont été
décidés par le ministre
puisque le document a été
transmis aux chefs d'éta-
blissements. Ces montants
n'ont pas été réfléchis par
les responsables d'établis-
sements”, déplore DaveBranlly Essanga Ayira.Pour l'heure, le texte por-tant annulation de l'arrêtéquerellé n'est pas encorepublié au journal officiel. Ilrevient maintenant àchaque établissement dedéterminer son calendrierd'inscription et de réin-scription. En supposantqu'il n'y ait pas de nouvelleréaction de la part de lacommunauté estudiantine. 
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Les frais d'inscription arrêtés initialement viennent d'être revus à la baisse. 
Mais le nouveau barème va-t-il calmer les tensions au sein de l'UOB?
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